
 

 

 

 

 
 

       

 

               

 

 

 

 

 

 
SITUATION A L’ARRIVEE DES SECOURS 

� Alors qu’elle nageait en mer, la victime a été aspirée au débouché de la buse située au point n°1 et a été retrouvée 

par son épouse, à 200 mètres en aval au niveau du point n°2, 

� La victime a été ramenée et sortie de l'eau sur une petite plage du fleuve située au point 3,  

� La buse passant sous la chaussée, mesure 65 mètres de long pour 1,2 mètres de diamètre et n’est pas visible au 

moment de l’accident car étant affleurant du fait de la marée étant haute. 

NOYADE PAR ASPIRATION DANS UNE BUSE 

CONTEXTE & PRISE D’APPEL 

Le 27 juillet 2022 à 13h03, le CTA-CODIS 76 reçoit un appel téléphonique, pour un secours aquatique sur la commune 

de Sainte-Marguerite-sur-Mer. Un homme qui se baignait dans la mer a été aspiré dans la buse de canalisation de la 

Saâne qui se jette dans la mer à cet endroit. La marée est haute à 12h04 avec un coefficient de 61. La victime n'a pas 

coulé et est visible depuis le pont. Une manœuvre de réanimation cardiopulmonaire est en cours (RCP). 

MOYENS ENGAGES   

Engins Effectifs 

� CDG DIEP01 1 / 0 / 0  

� VSAV LUNE 0 / 1 / 2  

� VSAV DIEP 0 / 1 / 2  

� VTU YVET + K-RCP 0 / 1 / 2  

� Dragon 76 0 / 0 / 1  

� SAV Intervention 0 / 1 / 2  

TOTAL 1 / 3 / 9  

 

PREMIERES ACTIONS MENEES 

� Le Codis a sollicité immédiatement les surveillants de baignade des postes de Ste-Marguerite sur Mer et Quiberville 

� La RCP est lancée dès la sortie de l'eau de la victime et ne cessera qu'à la demande du médecin du SAMU, soit près 

d’une heure et demie après son démarrage, 

� L'épouse de la victime est prise en charge en état de choc profond, 

� Annulation de l'équipe de sauvetage aquatique. 

PEX 2022 - 02 

PREMIER MESSAGE DU PREMIER C.O.S 

GH : 13h32 ORIGINE : CDG DIEPPE 01 DESTINATAIRE : CODIS et CDC pour info 

TEXTE : Victime de sexe masculin, 50 ans, noyée stade 3, sortie de l'eau après 5 mn d'immersion.  

Une réanimation cardiopulmonaire a été commencée immédiatement par des témoins puis par les surveillants de plage. 

Actuellement sur les lieux 2 VSAV, SMUR DIEP et surveillants de baignade des postes de Ste-Marguerite et Quiberville. 

Je confirme l'annulation de l'équipe SAV et maintient la demande de Dragon 76.  

 



 

 

   

ELEMENTS FAVORABLES 

� Rapidité de prise en charge de la victime, d'abord par un témoin, puis par les 

surveillants de baignade du fait de la proximité des postes de surveillance des 

plages, 

� Mise en œuvre rapide d’une réanimation cardiopulmonaire dès la sortie de 

l'eau de la victime, 

� Météo et conditions nautiques favorables, 

� Engagement spontané du chef de secteur plage afin d’assurer la prise en charge 

et le débriefing « à chaud » des surveillants de baignade dont pour 3 d'entre eux 

c’était la première fois qu’ils mettaient en œuvre les gestes de RCP. 

ELEMENTS DEFAVORABLES 

� Durée d'immersion de la victime inconnue, 

� Déclenchement tardif de la planche à masser, 

� Durée de transit DRAGON rallongée du fait de son déroutement sur Yvetot pour 

récupérer le KRCP, 

� Présence de nombreux badauds de la presse sur la promenade, à portée de vue, 

� Risque de récurrence de cette intervention, car aucuns travaux prévus avant  

2 ans (information autorité municipale de Quiberville sur les lieux). 

ENSEIGNEMENTS A TIRER 

� Engager précocement le kit-PAM dès la connaissance d'une RCP en cours, 

� Intégrer ce PEX à la formation des surveillants de baignade pour insister sur 

leur importance dans le 1er niveau de réponse des secours. 
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En  projet

 

Soyez curieux, la documentation est là pour vous !!! 

ACTIONS EN COURS & AXES D’AMELIORATION 

� Deux planches à masser (PAM) actuellement déployées : CIS YVET et NEUF, 

� Réflexion par le service de santé et de secours médical (SSSM) sur le 

déploiement d’une planche à masser dans les véhicules légers infirmiers (VLI), 

� Rédaction d’une fiche mémento opérationnel « Kit-Planche à masser » (K-PAM) 

pour étendre la connaissance de l’existence de cet outil à l’ensemble des SP du 

département. 


